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Règlements 
de la Municipalité régionale de comté des Chenaux 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Article 1 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2012-80 

Modifiant le schéma d'aménagement 
et de développement révisé 

Le présent règlement modifie le schéma d'aménagement et de 
développement révisé de la MRC des Chenaux (règlement 2007-02-47) déjà 
modifié par les règlements 2008-05-55, 2008-06-56, 2009-62, 2009-62A, 2009-
64, 2010-68 et 2011-76. 

Article 2 

L'article 5.1 du document complémentaire est modifié par l'ajout de l'alinéa 
suivant: 

Suite aux relevés topographiques effectués sur le terrain, la limite de la zone 
à risque d'inondation de récurrence des crues 20 ans a été déterminée en 
bordure des lots 4 174 255 ptie, 4 174 284 ptie, 4 174 285 ptie, 4 176 392 ptie et 
4 174 220 ptie à Sainte-Anne-de-la-Pérade. Le plan 16887 préparé par Jean 
Chateauneuf, arpenteur géomètre, annexé au présent règlement, illustre la 
limite rectifiée de la zone à risque d' inondation de récurrence des crues 20 
ans. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi 

FAIT ET ADOPTÉ À SAINT-LUC-DE-VINCENNES, CE VINGTIÈME-HUITIÈME JOUR DU 
MOIS DE NOVEMBRE DEUX MILLE DOUZE (28 NOVEMBRE 2012). 

PRÉFET 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

2013-01-31 
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